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DELIBERATION N° 2005/10-11 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL  
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la décision qui avait été prise 
par le Conseil Municipal le 13 décembre 2004, d’engager la procédure de classement 
dans le domaine public communal, d’espaces verts situés dans le périmètre de la ZAC de 
la Jaufaite et d’en acquérir la propriété pour la somme de 1 euro symbolique sur la SNC 
La Jaufaite (European Homes). 
 
Une enquête publique a eu lieu du 29 juin 2005 au 13 juillet 2005. A son issue, aucune 
remarque n’a été formulée sur le registre qui était mis à disposition à l’Hôtel de Ville aux 
heures d’ouverture au public. 
Le commissaire enquêteur, Monsieur KREBS, a remis son rapport en mairie le 27 juillet 
2005, qui aboutit à un avis favorable pour le classement dans le domaine public 
communal des parcelles A1274 (2a62), AN0127 (1a70), AN0154 (0a32), A1292 (4a42), 
A1297 (4a33), A1304 (3a60), AN0183 (14a29), AC0215 (15a44), AC0213 (8a85), 
AN0212 (5a06) et AN0214 (7a86), totalisant 68a49ca. 
 
Vu l’avis favorable du Commissaire Enquêteur, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de classer dans le domaine public communal les parcelles A1274 (2a62), AN0127 

(1a70), AN0154 (0a32), A1292 (4a42), A1297 (4a33), A1304 (3a60), AN0183 
(14a29), AC0215 (15a44), AC0213 (8a85), AN0212 (5a06) et AN0214 (7a86), 
totalisant 68a49ca.  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document utile sur cette affaire, concernant 
notamment l’acquisition de ces parcelles. 




